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ASSOCIATION DES ÉLEVEURS AYRSHIRE DU CANADA 
 

Assemblée générale annuelle 
 

Vendredi, le 28 février 2020 – 11 h 
Hôtel Plaza Valleyfield, Salaberry-de-Valleyfield, Québec 

 

Procès-verbal 
 
 
Présents: Eleanor Robinson, vice-présidente, François Beaudry, Anthony Bilodeau, Caroline Couture, Mario Lacerte, Jessie 

Rioux, Duane Tolhurst, Michel Boudreault, éleveurs Ayrshire, invités spéciaux et commanditaires. 
 
Secrétaire:  Lucie Lecomte, adjointe administrative. 
 
Absents  Oliver Balme, Mary Ellen Trueman,  
 
 
1.0 APPEL À L’ORDRE 
 

Eleanor Robinson, présidente, appelle la réunion à l’ordre à 11h30 et souhaite la bienvenue à tous. Elle souligne qu’elle 
présidera l’assemblée générale annuelle en l’absence de la présidente Mary Ellen Trueman.   
 
Remerciements aux Club Ayrshire Howick/Huntingdon, au personnel d’Ayrshire Canada et aux familles des fermes qui ont 
accepté d’ouvrir leurs portes aux visiteurs. 
 
Félicitations aux gagnants des prix de production, des Toute-Canadienne et des Tout-Québec. 
 
Mme Robinson donne aussi quelques directives à suivre pour le bon déroulement de l’Assemblée et fait part aux participants 
qu’à la page 1 du rapport annuel 2019, version française, on devrait lire Mary Ellen Trueman, présidente et à la page 4 sous 
« Personnalité de l’année » l’année 2018 devrait y figurer et y lire le nom de Cynthia Daoust. 
Support visuel (Anglais et Français) est offert sur les écrans  
Traduction : Yves Charpentier 

 
2.0 IDENTIFICATION DES MEMBRES  
 

Eleanor Robinson demande à tous les membres de s’identifier au moyen des cartons de vote et ayant observé plus de 25 
cartons de vote de membres, elle déclare l’Assemblée générale annuelle légalement opérante. 

 
Joannie Bilodeau / Claude Larocque  propose et appuie l’ouverture de l’assemblée générale annuelle. 

ADOPTÉE 
2020-0228-005 

 
3.0 NOMINATION DES SCRUTATEURS 

 
Eleanor Robinson demande de nommer des scrutateurs.  
 
Jessie Rioux / Andrew Shufelt propose et appuie Guy Boyer comme président d’élection.  Patricia 

Normandin et Julie Viens comme scrutateurs. 
 
Les gens acceptent.   

ADOPTÉE 
2020-0228-006 
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4.0 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Michel Boudreault procède à la lecture de l’ordre du jour et demande s’il y a des points à ajouter. 
 
Aucun point ajouté. 
 
François Beaudry / Anthony Bilodeau propose et appuie l’adoption de l’ordre du jour tel que proposé. 
 
On souligne qu’il y a quelques différences entre la version à l’écran et celle du rapport annuel.   

ADOPTÉE 
2020-0228-007 

 
5.0 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE ANNUELLE TENUE LE 1 MARS 2019 

 
Michel Boudreault présente les points saillants du procès-verbal.  
 
Précision au point 11.0 Nomination de l’auditeur : On précise que le conseil d’administration a pris la décision de travailler 
avec la firme KPMG au lieu de BDO.  Holstein Canada changeait de firme de vérificateurs et nous avons accepté de faire 
également ce changement afin de faciliter le travail de vérification. 
 
On précise qu’en cas de différences entre les documents présentés à l’écran et ceux du rapport annuel, ce sont ceux du 
rapport annuel qui prévalent dans tous les cas.  
 
On demande s’il y a des questions.  Aucune question. 
 
On demande le vote. 
 
Mario Lacerte / Richard Lagacé  propose et appuie que le procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 

1 mars 2019 soit adopté tel que présenté. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

2020-0228-008 
 
6.0 AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 

 
Michel Boudreault souligne que la demande de changements à nos règlements administratifs a été approuvée par le 
Ministère de l’Agriculture et reçue en septembre 2019. 
 
Michel Boudreault fait la lecture du suivi des résolutions du procès-verbal du 1 mars 2019.   
 
Résolution #1 
 

Il est demandé à la Royale de Toronto de s’assurer que le récurage des espaces fournis aux exposants soit effectué 
complètement avant leur arrivée sur le site, et ce, afin d’éviter la transmission de maladies, d’offrir une meilleure 
visibilité aux visiteurs qui se promènent sur les exhibits des éleveurs au cours de la semaine et de conserver l’image 
de marque qu’est la Royale face aux visiteurs internationaux. 
  
De plus, il est demandé à ce qu’il y ait une meilleure logistique en lien avec l’arrivée des exposants à la Royale afin 
que les animaux aient une place où aller à leur arrivée suite aux nombreuses heures de transport.  Il est également 
demandé à ce que les exposants provenant de l’extérieur et effectuant de nombreuses heures de transport avec leurs 
animaux aient priorité pour arriver sur le site afin de permettre à leurs sujets de se reposer avant le jugement. 
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Suivi 
 
• Le suivi a été fait auprès du Comité laitier de la Royale de Toronto;  
• Des actions ont été prises afin de régler les problèmes;  
• Aux dires des exposants de 2019, la situation s’est grandement améliorée et est revenue à la normale.  

 
Résolution #2 

 
Dans l’optique d’avoir des évaluations fiables et représentatives de la réalité, le club Ayrshire de Bedford/St-Hyacinthe 
demande à l’association d’exiger que les différents intervenants tels que le CQRL, Valacta et la Fédération des 
producteurs de lait du Québec d’utiliser les données recueillies sur les fermes pour toutes les évaluations génétiques. 
Le club Ayrshire de Bedford/St-Hyacinthe demande à l’association Ayrshire du Québec de faire suivre la demande 
auprès de l’association Ayrshire du Canada 
 
Suivi 
 

• Des représentations ont été faites auprès du Réseau Laitier canadien (Lactanet);  

• C’est le comité des normes de l’industrie qui gère le dossier et les associations de races sont 
représentées sur ce comité; 

• Avant de pouvoir utiliser les données provenant des robots pour le calcul des évaluations génétiques, 
l’outil doit être accrédité par l'Organisation mondiale de normalisation de l'enregistrement des animaux et 
de l'évaluation de la productivité (ICAR);  

• La responsabilité de se faire accréditer, relève du fournisseur des robots;  

• Actuellement aucun robot n’est accrédité, peu importe le fournisseur, dans aucun pays.  
 

On demande s’il y a des questions.  Aucune question. 
 

7.0 RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE 
 

Lecture du rapport présenté à la page 14 du rapport annuel par Eleanor Robinson en l’absence de Mary Ellen Trueman.   
 
On demande s’il y a des questions.  Aucune question. 
 
Patrick Riordon / Mario Lacerte propose et appuie le rapport de la présidente tel que présenté. 

 
ADOPTÉE 

2020-0228-009 
8.0 RAPPORTS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 
Michel Boudreault présente son rapport se trouvant à la page 15 du rapport annuel. 
 
On demande s’il y a des questions.  Aucune question 
 
Josette Boulanez / Claude Larocque  propose et appuie le rapport du directeur général tel que présenté. 

 
ADOPTÉE 

2020-0228-010 
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9.0 RAPPORT DU COMITÉ D’AMÉLIORATION DE LA RACE  
 
Andrew Shufelt fait la lecture du rapport du comité d’amélioration de la race présenté à la page 17 du rapport annuel.   
 
On demande s’il y a des questions. 
 
Madame Keesha Ness demande pourquoi il n’y a pas plus d’emphase de mise sur le gras étant plus lucratif que la protéine. 
M. Shufelt précise que les changements sont faits graduellement et qu’il retient ce point. 
 
Mario Lacerte demande quelle est l’orientation du comité au sujet des choix de taureaux.  Thierry Laberge du Ciaq souligne 
qu’ils sont conscients que le type A2A2 prend de plus en plus d’importance.  Si, parmi les taureaux sélectionnés, il y en a de 
type A2A2, ils seront disponibles aux éleveurs.  Il souligne que le nombre de tests génomiques a diminué et demande d’être 
plus actifs en faisant tester un plus grand nombre d’animaux.  Plus nous aurons de tests et plus nous aurons de données 
pour un plus grand choix. Il précise qu’il est également important que les tests soient envoyés à son attention car lorsque les 
tests sont faits via le Ciaq cela leur permet d’avoir les résultats dans leur base de données et obtenir des données 
supplémentaires. 
 
Brian Van Doormaal souligne qu’il est important de préciser qu’un lait A2A2 ne rapporte pas plus pour le moment.  Peut-être 
dans le futur mais on ne connaît pas la réponse.  Lactanet offre un service de données sur les animaux via leur site Internet.  
Plusieurs simulations peuvent être faites à partir de plusieurs critères différents.  Ainsi, vous pouvez obtenir des suggestions 
d’accouplements pour vous aider à faire vos choix de taureaux et femelles. 
 
Claude Larocque : pourquoi avoir retiré le trait de persistance : Andrew : lorsque nous avons augmenté le pourcentage de ce 
trait, Brian Van Doormaal nous avait informé que ce trait avait très peu d’héritabilité.  À la suite de ce constat, nous avons 
modifié les pourcentages de certains traits et retiré la persistance. 
 
Grant Roy : quel peut être l’impact de diminuer le pourcentage à la résistance à la mammite et augmenter la vitesse de traite. 
Brian Van Doormaal donne les pourcentages de la résistance à la mammite, de la vitesse de traite et celui du tempérament.  
Il explique également l’impact et la corrélation entre la résistance à la mammite et la vitesse de traite et que ces 2 caractères 
doivent toujours être ensemble dans la formule d’IPV afin de voir l’amélioration.   
 
Andrew Shufelt demande à M. Van Doormaal si la nouvelle formule présentée semble de bonne composition.  M. Van 
Doormaal précise qu’il doit faire une analyse avant de se prononcer.  À la suite de cette analyse, il fera des recommandations 
au comité.  Ensuite, le GEB (conseil d’évaluation génétique) devra approuver la nouvelle formule. 
 
Richard Lagacé / Jean-Marc Daigle  propose et appuie le rapport du comité d’amélioration de la race tel que 

présenté. 
ADOPTÉE  

2020-0228-011 
10.0 FINANCES 

 
Présentation des invités 
 
Audrey Bélanger, BMO 
François Beaudry, Estrie Richelieu 
Guy Boyer, Lactanet 
Nancy Cameron, Desjardins Entreprise 
Cristiano Cortes, Agrinova 
Karolane Dion Bougie, Cargill 
Élyse Gendron, Holstein Canada 
Thierry Laberge, Semex 
Richard Lagacé, Ciaq 
Simon Le Meudec, Desjardins Entreprise 

Hugues Ménard, Sollio Agriculture 
Larry Ness, remerciement spécial pour sirop sur les tables 
Linda Ness, Holstein Canada 
Patricia Normandin, Holstein Québec 
Daniel Ouellet, Centre de recherche et de développement  
 de Sherbrooke 
Jean -François Simard, Ciaq - CQRL - Semex 
Thomas Thibeault, Conférence national USA 2020 
Julie Viens, Société d’agriculture de Saint-Hyacinthe 
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Rapport de l’auditeur.   
 
Rapports financiers audités. 
 
Michel fait une lecture partielle du rapport des auditeurs indépendants (3 premiers paragraphes) 
 
Lecture des revenus et dépenses.  Il faudra élargir nos sources des revenus car 42 % proviennent des enregistrements et 
transferts ce qui est beaucoup.  
 
Les remboursements aux clubs provinciaux ont été faits sauf pour le club de l’Ouest dont nous avons gardé les argents.  Nous 
travaillons en collaboration avec eux afin d’investir ces argents dans un projet adapté à leur réalité. 
 
Michel précise qu’un montant de 11 288 $ a dû être retiré de l’actif. Cette somme devait être remboursée par CLGA 
(Canadian Livestock Genetic Association) à la suite de nos demandes de réclamations pour la promotion de la race à 
l’international, mais ce montant n’a pu être versé.  Dorénavant, nos demandes de réclamations seront considérées comme un 
revenu en surplus et seront traitées seulement lorsque les remboursements seront reçus. 
 
On demande s’il y a des questions.   
 
Philippe Marcoux / Jessie Rioux  propose et appuie les états financiers et rapport des auditeurs tels que 

présentés. 
ADOPTÉE 

2020-0228-012 
 

11.0 NOMINATION DE L’AUDITEUR(TRICE) POUR 2020  
 
On demande si l'assemblée désire nominer un auditeur (trice). Le Conseil d’administration propose la firme comptable KPMG. 
 
François Beaudry / Claude Larocque  propose et appuie la firme KPMG, pour les états financiers se terminant au 

30 novembre 2020. 
ADOPTÉE 

2020-0228-013 
 

12.0 RÉSOLUTIONS 
 
Résolution # 1 
 

• Le Club Ayrshire des Bois-Francs propose d’évaluer la possibilité que les résultats de chaque journée de 
classification Ayrshire soient inscrits rapidement sur le site d’Ayrshire Canada, comme c’est fait dans le cas des 
Holsteins. 

 
Le conseil d’administration supporte cette résolution. 
 
Frédéric Grandjean / Alexandre Beauchemin  propose et appuie la résolution tel que présenté. 
 
On demande le vote 

ADOPTÉE MAJORITAIREMENT 
2020-0228-014 
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Résolution # 2 
 
Comité exposition 

 

• Considérant que les jugements et exhibits d’animaux constituent une vitrine pour la promotion de la race;  

• Considérant les coûts élevés qu’engendrent les expositions autant pour les éleveurs que pour l’association;  

• Considérant que les exposants mettent tout en œuvre pour offrir un jugement de haute qualité; 

 
Il est demandé que l’employé de la Société Ayrshire du Québec ou d’Ayrshire Canda présent aux expositions mette les 

résultats en direct lors des jugements afin que les membres et futurs acheteurs intéressés à la race puissent avoir 

l’information.  Il sera donc important que le logiciel AssistExpo soit complété au fur et à mesure que se déroule le jugement.  

De plus, il est suggéré qu’une publication soit faite sur Facebook au début de la journée pour donner le lien vers ces résultats 

et que quelques photos y soient ajoutées à la fin du jugement pour montrer les animaux. 

 
Alexandre Beauchemin/ Neil Kittle  propose et appuie la résolution tel que présentée. 
 
On demande le vote 

ADOPTÉE MAJORITAIREMENT 
2020-0228-015 

 
Résolution # 3 
 
Club Ayrshire des Appalaches 
 

• Considérant que de plus en plus de données sont accessible en ligne ;   
• Considérant que maintenant, les éleveurs travaillent de plus en plus avec des applications et des logiciels ;  
• Considérant qu’il est de plus en plus difficile d’être rentable en tant qu’association ;  

  
Il est demandé à la Société Ayrshire Canada d’évaluer l’intérêt des éleveurs quant à la possibilité de faire imprimer eux-
mêmes les envois provenant de l’Association (Enregistrement, factures, état de compte, etc.). Il est aussi demandé d’évaluer 
l’impact économique que pourrait engendrer ces changements. 
 
Joannie Bilodeau / Anthony Bilodeau   propose et appuie la résolution tel que présentée. 
 
Question. Aucune question. 
 
On demande le vote 

ADOPTÉE MAJORITAIREMENT 
2020-0228-016 

 
Y a-t-il d’autre résolution.  Aucune résolution. 
 
Ajournement pour la pause santé : 13h05. 
Retour : 14h20 
 
Michel Boudreault remercie les commanditaires. 
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Mme Élyse Gendron, d’Holstein Canada prend la parole 
 
Résumé des points discutés : 
 
▪ Heureuse d’être présente à l’AGA qui est dans sa région; 
▪ Le nombre de nos classifications a augmenté; 
▪ Holstein Canada est heureuse de travailler avec Ayrshire Canada; 
▪ Ententes signées avec eux pour 3 ans (service d’enregistrements et de comptabilité); 
▪ Nouveau logiciel avec Lactanet - Compact (55 éleveurs Ayrshire inscrits); 
▪ En processus de recrutement pour nouveau directeur général car Ann Louise Carson quittera sous peu; 
▪ AGA d’Holstein Canada se tiendra en Saskatchewan en avril prochain; 
▪ L’importance de travailler ensemble pour le meilleur de l’industrie. 

 
M. Guy Boyer, Lactanet 
 
Résumé des points discutés : 
 
▪ Travail de collaboration plus étroite avec nous; 
▪ Objectif; augmenter la production et l’efficacité tout en diminuant les coûts de production; 
▪ Douze (12) producteurs ont déjà profité de cette collaboration; 
▪ Un appui financier est disponible au Québec pour cette collaboration. 
 
M. Thomas Thibeault, Convention US 2020, prend la parole. 
 
▪ La Convention USA 2020 se tiendra du 30 juin au 4 juillet au Vermont au Double Tree Convention Hilton; 
▪ Activités pour les jeunes tels que compétitions, réception, gala, visites de fermes et plus; 
▪ Nouvelle compétition pour les jeunes soit le Ayrshire Youth Grand prix; 
▪ Vente nationale; 
▪ Boucles de ceinture à vendre afin de financer l’organisation de la convention (spécial si acheté aujourd’hui). 
 
Daniel Ouellet (chercheur Centre de recherche et développement de Sherbrooke 
 
▪ Début des recherches en 2019; 
▪ Présentation des gens impliqués dans le projet; 
▪ Le but du projet est de vérifier si les rations alimentaires présentement utilisées et qui ont été faites en se basant sur la 

Holstein, qui est de plus gros gabarit, doivent être les mêmes que pour les Ayrshires; 
▪ Agrinova est porteur du projet au niveau des troupeaux commerciaux (18 fermes sont impliquées avec plus de 100 vaches 

avec rations adaptées); 
▪ L’étude du métabolisme protéique et énergétique est faite à Sherbrooke; 
▪ Explication des phases du projet faites ou toujours en cours; 
▪ Le premier projet se terminera dans plus ou moins 1 mois; 

 
On demande si la persistance, le cycle de lactation, et toutes les composantes sont inclus dans les analyses de la recherche.  
M. Ouellet confirme que tous ces facteurs sont inclus. 
 
Cristiano Cortes mentionne qu’une visite au centre de recherche de Sherbrooke est en cours de préparation pour le 18 mars 
prochain et que tous sont les bienvenus.  D’autres informations suivront sous peu. 
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14.0 CORRESPONDANCE 

 
Aucune correspondance. 
 
 

15.0 NOMINATION DES JUGES ROYALE ET SUPRÊME LAITIER 2021 
 
On demande de procéder à la nomination des juges de la Royale et Suprême laitier 2021. 
 
Yves Charpentier explique la façon de procéder pour ces nominations. 
 
Royale (juge 2020 et noms les plus suggérés par les exposants votants) 
 
Juges 2020 : Mark Rueth (USA) gagnant du vote de l’an passé. 
 
Noms déjà inscrits sur les bulletins de vote 2021 étant les plus suggérés sont: François Beaudry – Jeff Stephens. 
 
Yves Charpentier mentionne que les noms de Peter Rossiter et David Wallace étaient sur les bulletins de vote de l’an passé 
avec celui de M. Rueth. 
 
On demande des propositions pour le 3e nom à mettre sur le bulletin de vote. 
 
PROPOSITIONS : 
 
Larry Ness / Jean-François Simard propose et appuie Madame Molly Sloane (juge à Madison 2016 World 

Ayrshire conférence) 
ADOPTÉE 

2020-0228-017 
 
Aucune autre proposition 
 
Les noms qui figureront sur les bulletins de vote de la Royale 2021 sont : 
 
François Beaudry, Jeff Stephens et Molly Sloane. 
 
Suprême laitier (noms les plus suggérés par les exposants votants) 
 
Date : 19 et 20 août 2020. 
 
Juge 2020: non connu pour le moment. 
 

• Nous avons un règlement à l’effet qu’un juge ne peut officier à deux expos majeures la même année; 
• Jean-Philippe Charest devait juger en 2020 le Suprême laitier, mais il est juge de l’expo-printemps, alors il ne peut 

juger le Suprême. 
 

Les noms qui figureront sur les bulletins de vote sont :    
 
François Beaudry, Richard Lagacé et Jeff Stephens. 
 
Les exposants recevront sous peu un bulletin de vote pour nommer le juge 2020. 
 
M. Jean-Phillippe Charest sera le juge en 2021. 
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16.0 NOUVELLES AFFAIRES 

 
Aucune nouvelle affaire. 
 
Rappel de l’horaire et endroits où seront les visites de fermes. 
 
Locaux à louer au siège social de l’Association. 
 
Pique-nique organisé par Ayrshire Québec le 25 juillet par le club Ayrshire des Appalaches – Ferme Bellevue du Lac. 
 
Encan de production Ayrshire à la Ferme Bilori le 20 mars. 
 
Vente Élite le 23 avril : Mario Lacerte dirigera l’organisation de cette vente. Une quinzaine d’animaux seront à vendre. 
Communiquez avec nous pour tout renseignement ou achat éventuel. 
 

17.0 LEVÉE DE LA RÉUNION 
 

Grant Roy / Steve Lacroix  propose et appuie la levée de la réunion à 15h30. 
 

ADOPTÉE 
2020-0228-018 


